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ARRETE No 129 fixant tes ottocptions de nourritrire 
et d'entretien desintemats de Sokodé, Anéc!w et 
Mango poar t'ann!3e .1934. 

i.E OOUVERNEU(( DES COLONIES, 

CHEVALiER DE LA L~OION n'HON~El.'R) 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBL!QUf:: p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du ComITHssa~r~ qe)a Rép,ublique au' Togo; 
, . Vu les- arrêtés du 27 octobre'1933 réorganisant l'enseigne~ 
,ment officiel e.t Penseignement professIonnel ,au Togo; 

Sur la proposition du chef du service de l'enseignement; 
Après avis' du chef du service des travaux publics et des 

commandants de cercle Ïrttéressés i 

ARRETE:: . 

ARTICLE PREMIER. - Le montant des allocations de 
nourriture et d'entretien des internats de Sokodé, Ané
cha 'et Mango pour ·l'ànriée 1934 est fixé comme suit ': 

'Sokodé l ' Nourriture: 1 ft. 20' 
, ( Entretien: 0 fr. 20 

Mango 
Nourriture: 0 fr. 90 
Entretien: 0 fr.25 

'Anécho 
Nourriture: 
Entretien: 

1 fr. 20 
ofr. 25' 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé,le 2 mars 1934. 

L. PËTRE. 

MUTATIONS, ETC: 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

PER~ONNEL EU'ROPÉEN 

Alleclatiôns 

Pur décisions des: . 
'26 fév;ier 1934, - Ai. MOQu,IY Armand, capitaine de 

port de 2" classe, attendu' à Lomé par sis Al"érique 
vers le 27·févrï'er 1934, est mis à la disposition' du chef 
'des se'rvices.des chemins de fer et du whart 

28 février· 1934, M. GUBRl" Edmond, adjoint de 
2- classe des ser.vices eivils, est n'ommé agent spécial du 
cerclecle Sokodé, en remplacement de M. DASSONVILLE 

Jean, a"djolnt de 2e classe des services civils, titulaire 
d'un congé_administratif. " 

M. GUERIN exercera curnt.tJativenlent 1es fonctions de 
secrétaire du tri.bunai de cercle, surveillant-chef de la 
prison, .commissaire de police, et agent transitaire 
charg~ de la comptabilité-matières. ' 

M. GUERIN aura droit en ces q~aHtés aux 'indemnités 
prévuesi. l'arrêté du 20 mai 1933. 

,2 nu\rs 1934. M. G-RADASSJ, administrafeur de 
1re classe de~ colonies, retour de congé, àttendu à Lomé' 
vers le 8 nlarS 1'934 par s/s Banfo/:a, est nommé com
nHlndant de cercle de Sokodé, ~n renlplacelnent d~ 
M. DE SAINT ALARV, adm;inistrateur de in dusse des 
colonies, cn instance de départ en congé. 

) 

1\1. GRADASSI aura droit aux indemnités prévues par' 
les,arrêtés des20 décembre 1929 et 20 mai 1933. 

3 mars 1934. - M, GOUINEAU Jean, conlnlis radro
télégntphiste. est nommé, il titre provisoire, chef de la 
station de T. S. F. du Togo, en remplacement de
M. BRASSARD, titulairt;"a'un' congé administratif. 
. Il aura droit ·en cette qualité à l'indemnité prévue à 
l'arrêté du 20 mai 1933. 

5 mars 1934: M. MOQUAY, capitaine de port' de . 
.j' 

2" "classe reprend ses fc;mctions de, maître' 'de wharf en 
" 

remplacement de M, LUGAN_ 
M. LUGAN, chef de gaee hors classe du cadre des 

ehemins d~ fer' du Togo es.t affecté au service de 
rexploitation. 11 .remplira pendant l'absence 'rle 
M. BONNARD, chef'de gare du cadre commun ·supéri~ur 
des eheminsde fer de l'A, 0, P., titulaire d'un congé 
administr~1tîf, les fonetions de chef du servicç de 
l'exploitation'p. i. qu'il cumulera avec celles de chef du 
eontrôJe des recettes. 

Nominations 
Par décisions des: 

7 mars 1934. - M. GARAR'ELLO Giov~nni est engagé? 
pOUl" COl:ppter du 1er mars 1934) en qualité de mécanicien, 
à raison de quatre vingt einq francs (85 frs.) pa'r jour

, née effective de travail. 
M. GARAHELf.O est misen cette qualité à la dispositîon 

du chef du serviee des travaux publieR. 

26 février 1934. - Est abrogée pour <,ompter ,'du 
, r'" mars 1934, la décision du 6 mai 1932, portant engage


ment de M. GARABELLO Giovanni Comme mécanicien à 

solde journalière. 


Congés et passages 


Par déciSIons des:
l' 
. 26 février 1934. Un congé administratif de 8 mois 

pour en jouir 6.,quaÎ de Passy, P,!ris XVIe est a'ecordé 
à M. DABEZIES. adjoint technique de '2~ dasse du cadre 
général des travaux publics des colonies'qui compte 
33 mois de séjour consécutifs dans Je Territoire. 

Un passage pour ia France en 2~ classe, 3~ catégorie 
lui èst en outre délivré sur le paquebot BOllfora atten-' 
du à Lomé vers le 19 mars 1934. 

Un congé de convalescence de 6 mois POUl" en jouir. 
12, rUe Carreterie il Avignon. estaccordé à M. LAUGIER 

Maurice LOUIS Joseph, ingénieur adjoint de 30' classe 
du cadre général des trav,aux publics des colonies. . 

Un passage pour la France lui est en outre. délivré 
ainsi qu'à sa femme et ses deux enfants âgés de 5 ans 
et 3 ans X eri 1'r(\ c1a~se 2e .catégorie sur te paquebot 
Banforaatteodu 11 Lomé vers le 19 mars 1934. 
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U~e réquisitio~ de passage en 1" classe, 1rti catégo
rie B, de Lomé à Marseille, est accordée à M. TOURNIER 
Guy 1 médecin commandant des troupes 'co]oniaJcs, sur 
paquebot Ban/ora attendu à Lomé vers}e 19. mars 1934. 

Un congé de 6 mois pour en jouir 32, rue Gambetta 
à Lunéville. est accordé li M. €:ADETMaurice Jean, 
-chirurgien-dentiste, contractuel qui compte, ~7 mois 
.de séjour consécutifs dans l~ ~ Territoi re. 

Un passage pour la France en 1" classe 2" catégorie 
. lui est en oulre délivré Sur le paquebot Ban/or';·âitendu 

à Lomé vers le 19 mars 1934. 

Un- congé administratif de 7 mois pour en jouir 12, 
avenue des Rossiers à . Nantes (Loire-1nférieure) est· 
accordé li M,. TESSIE" Paul, cbefouvrier d'art hors classe 
<les chemins de fer du Togo qui compte 29 mois de 
séjour consécutifs da-ns le Territoire: 

Un passage pour la France en 1re classe "2- catégorie 
lui est en outre délivré sur le paquebot Ban/oro atterr
du à Lomé vers le 19 mars 1934. 

Un congé. administratif de 6 mois pour en Jouir à 
Pomponne par Lagny (Seine et Marne) est accordé à 
M, JOGUET Frédérlc, chef ouvrier d'art des chemins de 
fer du Togo, qui compte 24 mois 15 jours de séjour 
consécutjf~ dans le Territoire. 

Un passage pour la France en 211 classe 3e catégorie 

ni est en outrc'.délivré ainsi qu'à sa femme"sur le pa


quebot Ban/ora attendu à Lomé vers le 19 mars 1934. 


26 février 1934. ~ Un congé-administratif de 'i mois 
pour en jouir Lyon (Rhône) est accordé à M.BoNNARD 
Louis, chef de gare après·(;6 Illois des chemins de fer 
de l'A. 0, F, en service détaché' au Togo qui compte· 
25 mois 19 jours de séjour consécutifs dans le Terri 
toire. __ 

Un passage pour l~ Frànce en 2- classe 311 catégorie 
lui est en outre délivré sur le paquebot Ban/Ora atten
du à Lomé vers le 19 marS 1934., 

2 .mars 1$34. - Une réquisition de passage de retour 
. par anticipation Lomé-Bordeaux,' en ~ classe, 311 caté~ 

gorie, sur le paquebot Touareg~ attendu il Lomé vers 
le 1er avril 19341 *?st accordée à 1\tadanü.~ MAi-HIEU et son 
enfant âgé de 17 mois, famille d'un instituteur de , 

4' classe du cadre local du Togo. 

Un congé administratif de- t;i mois pour en jouir à la 
Guadeloupe et à Montigny par Arbois, (Jura) est accor
dé à M. DE SAINT ALARY Jean, administrateur de 1'" classe 
des colonies} qui compte 24 mois de séjour conséctltifs 
dans le Territoire. 

Un passage pour la France en jn classe 1re câté~ 
gorie B. lui est en outre délivré sur le paquebot 
Ban/orà attendu à Lomé vers le 19 IT;ars 1934. 

1
3 mars 1934, - Un passage pour la France en 

f4 classe, 2c catégorie~ sur le paquebot Banlora 1 atten
du à Lomé vers le 19 mars 1934, est ac.Gordée à M. Ro
DIERE Pierre, adjoint prindpnl de classe exceptionnelle 
des services' civils de l'A. O. F., ainsi qu'à s'il femme. 

-:

5 mars.1934, Un co~gé de·fin de contrat de 6 mois, 
pour. en jouir à Dijon (CÔte··d:Or), 17 bis chemin des 
Carrières, est accordé à M. VONIN, ingé,nieur 'che"! d'ate 
l1..er contractuel. 

U:ne réquisitio,n de pass~ge (!n 1'~ cla'sse,,2e ,catégorie, 
de Lomé à Marseille, ·lui est en outre délivrée sur le 
paquebotTouaregattenduà Lomé vers le 1~'avril1934, 

. " 

Gratillcation 
Par décision du : 

2 mars 1934, ~ Une gratification de six mille francs 
est attribuée à 1'1. VONEN, ingénieur nlécanicien con
tractuel..en :service à "la ~section de liquidation de )a 
construction du chemin de·'fer central. togolah~. . 

La dépense corresp<?ndant~ séra imp\ltée au cha

pitre Il, article 3; paragr.phe 1 du budget d'emprunt, 

exercice 1934. 


PERSONNEL iNDIGÈNE 

Nominations ..' 

Par décision du : 
27 fé",ier 1934. - Le nommé DOGBEVI Robert· o·st' .~ 

engagé en qualité· de conducteur d'automobile auxi- ...' 
liaire à une rémunération de 7 francs (sept francs) par 
journ~e effeCtive de travail et aff~.cté au garag~ centrnl~ 

Par arrêté du : 

28 février 1.934, - Est admis dans le cad·re des mon;,· .. 
teurs de renseignement privé (mission catholique), en .,.,qualité de moniteur de 6~'élasse ~tagiaire Je nommé : 
AFFO Sébastien, à coltipter du 1" mars 1934: _. 
~Le moniteur de 6~ classe stagiai~e AFFO, Sébastien 

est affecté à l'école de la missiOn catholiq·Uè d'Anécho: 

Par décjsion du ; 
6 mars 1934. - Les' agents a'-uxiliaires du chemin de 

fer dont les noms suivent recevront, à ;'compter du 
1" mars 1.934, la solde mensuelle placée en r,eg.rd de 
leur nom : ~ 

. 

Seld.Il. NOMS E! PRENOMS GRADES 
. mmu,lI. , 1 

Expéditionnaire 
ME'NSAH Hermann. 
BARNoRD Bernard" 

Expéditionnaire 
J 'M'N1GA Eugène .. Expéditionnajre .. 
AMouzouRomuald. Chef de station 
LAWSON Eloi .. . . Chef de station 
LAW.ON Gabriel, . Chef de station 
EKouE Ernest ... , Chef de halte 

LAWSON Jourdain. 
Chef de halte '. 

LAwsoN Daniel, .. Facteur 

WILSON Théodore. 
Chef de train 

GAFAN' François .. 
Téléphoniste 

Brigadier da m.nuienliOll1	LAwsoN Festus . :' 
EKPE David '.' , .. Hom me,d'équi pe . 

, 

. 130, 
. 210,-:: 
. 145,

140,

130, -1 

200, 

.. 
frs'I 

17:;, 
17S, 
210, _. 

210,
2·10, _ 

.; 

170, 
190, ...:. 
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Affectatl""S 
Par décisions du : 
27 féyrier 1934. - Le Inécanicien condu('t~U1; d'auto

mobiles dé 1'· classe KWAHOU KOUMAKO Josepl~, ·en ser-
vjce H.U garage cen-trâl. est affecté au sen"lce autolllobiÎe 
du Comnllssariot de la République pendant la durée du 
é"ongé du méc<lnidcn conduèteur d'automobiles BASSARI 

BqUNDJOUN. ' 

5 mars 1934. - Le comnlrs~expéditionnaire·deS· classe. 
SEHO Gabriel, e~ service à la section de liquid(ltion du 
service de construction du chemin de fer central togo
lais, est mis à la disposition du chef du service de 
Ilenseignement. 

. Mutations 
Par décisif)n du : 
7 m'ars 1934. ~ La ~age-femme auxiliaire de 1N cI~sse 

WILSON Josephjne~ en c.ongé de maternité à Lomé. ~st 
affectée il Lomé, à Pexpiration de SOn congé. 

. L:l sage-femlne auxiliaire de 3e .classe CRRt"SOS10ME 
Louise en service à Lomé, est affectéê 'ù Lallla~Kara en 
remplacement de la sage-fcmille WILSON Josephine. 

Promotion 
p·u r décisio n du : 

2 mars 1934, - Est constaté pour compter du 1" jan
vier 1934, le passage automatique à l'échelon supérieur 
de solde (2~ é'chelon : 3,300) du commis-expéditionnaire 
auxiliaire de lu échelon (3,000) MENSAH Samuel, en 
servlcëau c:hemill ~e fer (voies et _bâtim~ots), 

-' 	 , Titi.larisations 
P,ar arrêtés des: 

. 2 mars' 1934. ~ Sont titu'larisés commls-cxpédition
naire$ . ..de :8" classe, les commis-expéditionnaires auxi
laires dont les noms suivent, pour compter, aù point 
de vue de la solde et de l'ancienneté du : 

1" janvièr 1934 : 

TSIKPL.oNOU Gaston, en service au chemin de Jer 
~ANTOS Paulin, en service au ehenlin de fer 

·24 /émier '934: 
AMouz6U Adolphe, du service de santé 

1" mors 1934 ' 
LAWSON ·BALAGBO Léonard, en service à la commune 

mixte ,de Lomé. 

5 ma'rs 1934. Le commis-expéditionnaire auxiliaire 
de 24 écheJo~' SEHO Gabriel, du service de construction 
du chemin de fer central togolais, est titularisé dans 
son emploi en. q"ualité de conunis-expéditi.onnaire de 
8- clas'se, pour compter 1 au point de vue de la solde et 
de l'àncienneté, du 16 novembre 1933, ' 

6 mars1934, - Le commis-expéditionnaire deS' classe 
stagiaire SANTOS Pédro. en service au bureau dUfservi~
c:_c. _météorologique, est titularisé dans SOn emploi, 
pour compter d" 10 mars 1934. date d'expiration de la 
période de prolongation de stage qui lui est imposée. 

'. c;;:onJlés et p;'rml••I""s 

- Pa-r décisions d~s : 

25 février 1934, - Un congé de 45 jours, a~ec tràite
nlent, du 1~r mars au 14 avril 1934 inclus, est accordé 
au surveillant qe route' de 7" classe Thomas SE~lODJJ, 
en s.ervice à Atakpamé, pour en jouir à Avété (cercle 
d'Atakpamé). 

j 

21 	février 1934. - Un congé de 9() jours, avec traite- " 
. ment, du 1H mars au 29 mai 1934 inclus, est accordé au . 

-eommis-expéditionnaire de 4" classe AROV! Joscp'h. en 
,service au magasin général, pour enjou.ir au Territoire~ 

Un congé de 45 jours, avec traitement, du 1H marS au 
14 avril 1934 inclus, est accordé au planton de 8~ classe 
Bossou- Joseph, en service à la direction du service de 
san,té, pour en jouir à Anécho. 

Un congé de 90 jours, avec traitement, du 1e 
r- mars au ,,; 

!. 	29 mai 1934 inclus, est accordé au mécanicien conduc
'teur de 1 ro 'classe BASSARI BO'UNDJOUN, du service ~uto~ 
.mobile du Commissariat de, la République, pour en ,~ 
jouir à Bassari (cercle de Sokodé), 

28 février 1934. -' Un congé de 30 jours, avec traj_te~ 
llleri't; du 10 mars au 8 ;:lvrH 1934 inclus~ est accordé, au 

.... facteur enregistreur de 3* clusse Ernest Joseph AJAVON, 

faisant fonction de chef de gare à Agbonou, 

.? Un congé de 45 jours, avec traitement) du 15 mars au 
28 avril 1934 indus, est accordé au maître ouvrier de 
1~" clas~ Herbert ADOTE, en'service au chemin de fer 
(voie et bâtiments), pour en jouir à Lomé, 

2 mars 1934. - Une permfssion de 6jours, avec tr~i
tement, du 2 au '1 mars 1934 inclus, est accordée au 
préposé des douane-s de 4'" classe Paul D~OL.IVE!RA. pour 
en jouir à Ouidah (Dahomey). 

j 2 llla~s 1934. -- Un co~gé de 30 jours avec traitement 
du 10 mars au 8 avrjl1934 inclus. ~st accordé à Finfir 

5emier de classe GNASSOUNOU Léon, en service à 
Anécho pour en jouir' au Territoire. 

Un congé de 25 jours, avec traitement, du 12 mars 
au 5 avril 1934 inclus, est accordé au maître ouvrier 
de 6" classe AKOHA SOGLO, en service au chemin de fer 
(traction), pour en jouir'à Agbatittoé (cercle d'Ata
kpamé), 

5 mars 1934. - Un congé de30jours, avec traitement, 
du 15 mars au 13 avril 1934 inclus, est accordé à 
J'ouvrier de 8"' classe Christian BOGLA, en service au 
"chemin de fer (traction), pour en jouir au Territoire. 

http:enjou.ir
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Une permission de "15 jours, avec traitement, du 16 
llU 30 mars 1934 inçlus, est accordée au planton' 
de 9~ classe ASSAGBA Michel, en service au chemin de 
fer (QOmpt"bilité-mati'ères). ,pour en jouir 11 Batonou 
(cercle d'Anécho), 

7 mars 1934. - Un congé de 90 jours, avec-traite~ent, 
du 1" avril au 29 juin 1934 inclus, èst accordé au 
commis~expéditîonnaire de Se classe DOLSOtJyy APETE_ 
MENSAH J en service au cercle de .Klouto, pour en 
jouir au Territoire. 

Un congé de 83 jours, avec traÎtenlcnt, du 27 Innrs 
au 17 juin 1934 inclus, est accordé au commis-expédi
tion,naire de 4e classe Jaco'b LATIVI LAWSON. du service 
<les travaux publics, pour en jouir à Anécno. 

Un congé de 15 jours, avec traitement, du 30 mars au 
13 avril 1934 inclus, est accordé au garde frontière de 
'3" classe Louis HU~Ù(PATII en service à Lomé, pour en 
jouir Il Athiémé, cercIe du, Mono (Dahomey). 

FORGES DE POLIGE 

l G 
- COIl1pagnie de milice: 

ReDgagemeD~. 

Par arrêté du 27 février 1934 : 

Sont rengagés pour 1 an à compter du : 
1" mars t934, - ADJA, caporal, Mie M/119, de la 

,compagnie de milice Lomé. 
AGBA,_caporal, MIe M/118, de la compagnie de milice 

Lonlé. 
ALEHORE, milicien 1re classe MIe M/120 1 de ln èom

pagnie de milice Lomé, 
-~KPETBRE. milicien 1re classe 'MIe Mi121, de la com

pagnie de milice- Lomé. 
, 23 ma'rs 1934, - DtoNt; caporal, Mie M/2, de la 4' sec

tionmilice d'Anécho. 
\ 

Permission - Congés 

a) Une permission de 15jours avec solde de présence 
est accordée au miJicien de 2- classe GOUYIDE, 

MIe M/257, de la 4' section de JTliIice Anécho, pour en 
jouir à Dassa-Zoumé (Dahomey).' 

b) Un congé de 2 mois à solde d'absence avec gra
tuité de transport (aller & retour) est accordé à chacun 

.des Inilidens dont les nOlns suivent: 
GAOUA. caporal, MIe M!248, de la compagnie de milice 

Lomé, pour en jouir il Siou (Sokodé), accompagné à 
l'aller, de sa femnle &2enfants, au retour. desa femme 
& 4 enfants. 

GSATAHO. milicien 2~ classe Mie M/249, de ia com
pagnie de milice Lomé, pour en jouir à B.filo 
(Sokodé), accompagné à l'aller, d'une femme & 1 enfant, 

"au retour 1 d'une femme. 

Sont affectés il la 4' section de milice Anécho pour 
compter .du 1"'1" mars 1934 : 

> DlEIIOM, milicien de 2' classe, MIe M/277, de la corn,
pagriie de milice Lomé. 

GAMalLA n. milicien de 2' classe, J\Ue M/283, de la 
compagnie·de milice Lomé. 

2' - Garde indigène ,: 
- li 

Rengagements 

Sont rengagés pour 1 an à con1pter du : 

2 mars t934, - MADJANOUA, garde 2' classe MIe 668. du 
peloton de Klouto. 
, t5 mars 1934, - KER"', garde 2' classe MIe 8.18. du 
peloton de Klouto, 

16 mars 1934, - NASSI, garde 2' classe Mie 820, du . 
détachement police Lomé. 

18 lnars 1934. - AHAl\lADA NAïNA, garde 2e classe ".' 
MIe 956, du détachement police Lomé. 

21 mars t934, - KADJA BmÉYA, garde 2' classe 
'Mie 823, du peloton d'Atakpanlé, 

24 mars 1934. - GBEMGUERE LARÉ. garde 2~ classe ,i 
Mie 826, du peloton d'Atakpamé. 

" 

Permission - Congés 

.a) Une permission de 30 jours avec solde de présence 
est accordée au garde de t" classe MWAMoN, MIe 8t4, 
dt! peloton de Lomé, pour, en jouir à Lama-Kara 
(Sokodé). ' 

b) Un congé de 15 jours avec solde de présence it, 
gratuité de transport (aller & retour) est accord'é au 
garde de 2' classe TA>lENTA, MIe, 672, du peloton de 
Sokodé, pour en jouir à Kandé (Mango). 

c) Un congé de 30 jours avec solde de présenèe et 
gratuité de transport (aller & retour) est accordé ail. 
garde de 2' classe SmILIAo, MIe 720, du peloton de 
Klouto, pour en jouir 11 Niamtougou (Sokodé), 

Punitions 

a) Est puni ùe'30jours de prison dQllt-15 de retenue 
de solde pour ({ avoir Jaissé- s'évader un prisonnier 
confié à sa garde ", le garde de 2' classe KERIM, MIe 818, 
du peloton de Klouto, 

b) Est puni de t5 jours d'arrêts de rigueur dont 
8 avec retenue de solde, le brigadier-chef de t" classe 
YOUSSOUFI MAÏGA, Mie 326, du pelotôn de Klotlto, pour 
« n'avoir rendu compte de l'évasion d'un prisonnier 
au surveillant chef de hf prison que 24 heures après 

. cette évasion }). 
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Licenciement 

'.Est Iic-encÎé« par mesure disciplinaire ») pour-compter 
du '1". mars .1934, le garde de 2' classe KOUABIZOU, 
MIe' 16~, du" peloton de Klouto, pour faute grave dans 
lè·'servÎce. 

Alfeclalions 

, Sont affectés pour c()mpter du 1" mars 1934 : 

au peloton d~Klauta : 
KouDlAN(:;o !\IESSI, garde 2' classe, !\Ile 969, du peloton 

de dépôt, 

ail péÎoton d'Atakpamtf : 

TCHIAO, brigadier-chef 2' classe. !\Ile" 5. du peloton 
de dépôt. 

au peloton de Sokodtf : ' 

KALI LIMA. garde, de 2' classe, MIe 971, du peloton 
de dépôt. 

au pelotoll .de déPôt (idimtf) : 

SUL! BABA. brigadi~r 1'" classe, Mie" 254, du peloton 
d'Atakpamé. 

CHEFS INDIGÈNES 

Par arrêté du ~ 

28 février 1934. - Est destitué de' ses fonctions de 
chef de 'canton de Daye Atigba le.. nomDlé BASSA AGRE
JANOU. 

Est nomnlé ~hef de canton de Daye Atigba, en 
remplacement de BASSA d,estitué, le nommé GARLA 

ADZATA YAWO, chef du village d'Atigba. 

COMMISSION 

Par décision du : 

24 février 1934. - La commission chargée de faire 
subir ]es épreuves du concours pour "admission en 
année préparatoire du cours complémentaire est com~ 
posé~ comme suit: 

-M. M, bIBER'r, chef du service de l'enseigne
me;lt . 

LESTRADE, chef du bureau de l'admi- \ 
nistratÎon généraJe,  ~ 

KUTSCHENRITTER, directeur du éours 

compiéme-ntaire, • 


,LE THUA~T, directeur de récole régio

nale d'Atakpamé, 

"A~AVON Henri, instituteur à Lomé, 
DAVID, instituteur (m~ssion êatholi"< 

que), 
Mmo PATANCHON, directrice de l'école 

Président 

"-=

Membres 

eûropéenne. 	 1 

ECOLE COLONIALE 

Par arrêté du : 

3 mars 1934, - Les épreuves du concours prévu il 
l'article 6 du décret du 10 juillet 1920 pour l'admission 

au stage à l~école coloniale des adjoints des se;rvices 
civils et commis principaux des secrétariats généraux 
auront lieu à Lomé. d'ans les locaux du· secrétariât 
généraJ les Illardi 3 et mercredi 4 avril 1934, d-e 7 
heures à 12 heures. 
. Ln commission de su!,veillance prévue à l~arti

cIe 9 de l'arrêté du 9 août 1930 sera composée ainsi 
qu'il suit: 
M. M. 	 BAUCHE, administrateur en chef des .colonies, 

chef du secrétariat général . Président 
FouRsAun; administrateur-adjoint, de \ 

1r
" classe des colonit:;s! t 

L ~ • d" de \' Membres ..'ESTRADE, ad mtmstr~teur-a JOInt 

3e 
classe des colonies, 

ENSEIGNEMENT 

Par décision du : 

2 mars 1934. - Les histituteurs dont" les noms s~i
vent sont chargés d'assure." 'lé fonctionnement des.. 
cours d1adultes : 

Cercle de Lamé: 

.'\i. M. KUTSCHEN'RITrF.R~ directeur du centre sr'olaire de 
Lomé. 


Jacoh AnoTÉ, instituteur à Lomé. 

Ku~vl Justin. instituteur à Lomé. 


Cercle d'Anécho : 

SIRO, directeur du centre scolaire d 1Ané,cho-. 
RANnoLPH Léopold, instituteur à Anécho. 

Cercle de Klouto : 

MATHIEU, directeur du centre scolaire de Palimé .... 

LAWSON' Pierre, instituteur à Palimé. 

SAMUEL Abraham, instituteur à Kpélé-GoudéTé_ 


Cercle d'Atakpamé , 
LE THUAUT, directeur "du centre scolaire d1Ata_ 

kpamé. 
COI,.I,.EY Augustin, instituteur à Atakpamé 

Liste des candldah."adrnis à l*examen du certificat. 

d+études primaires. 


Centre de Sokodtf : 

1"' ZINSOU Philippe 
2" Ai\lIDOU MOUSSA 

3e YE~tPAPOU NYAl'ItOJA 

4· I>E SOUZA Paul 

45 points h 
44 points '/. 
43 points. 
37 points. 

DOMAINeES 

Avis de demandes d'imms.triculaU"n 

au livre loncier du t.:ercle de Lomé 

Suivant réquisition, na 909, déposée le 8 fll.a·rs 1934-1e· 
sieur Théophile Wilson Tamakloe, profession de com
merçant, demeurant à Palimé, et domicilié à Lomé 1 . 

agissant âu nom et pour son compte personnel en quaHté: 

http:COI,.I,.EY
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de propriétaire.' a demand~ l'immatriculation al1 livre 
foncier du ~ercle de Lomé, ,run immeuple fura], con
sistant en un terrain non bâti'# en forme de polygone 
irrégulier. planté de cocotiers, d'une contenance totale 
de' 7~ ha. 44 ares 78,..centiares shué à Akodesewa 
(8km. 800 sur la voie-ferrée Lomé-Anécho) (cercle de 
Lomé). et 'borné nu nord par terrain à Djonou, à· rt::st 
'par terrain à Kouto, au sud-est par terrain i Afangbedji 
·et Kouto~ au sud par terrain à Afangbedji et Comla, au 
'sud-ouest p~\r terrain il Djonolt et à l'ouest par terr~lin 
à yité Guidigan. 

fI déclare que ledit i1llm.euble lui appartient et n'est, 
:à sa connaissance, grevé d'attenns droits ou charges 

>.\ ,réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n~ 910, déposée le 10 mars 1934
"le sieur Francis Gabiam Agegee, profession de proprié
·"taire, demeurant et domicilié à Lomé~ agissaàt au nom 
et pour son compte personnel en qualité de proprié~ 
taire a demandé- l'inlmatriéulation auJivre foncier du 

..cercle de Lomé. d'un imnle"uble urbain, consistant en 

un ternlin, bâti, en forme de polygon(-,: irrégulier, por~ 
tant trois constructions dont une en briques cuites au ~ 

1"~ étage à usage d'habitation le fez de chaussée à usage 
de maga_si~1 Jet> deux autres construite'S en terre de 
barrel couvertes en tôles à usage d'habitation. d'une 
contenance totale de 4 ares 17 centiares situé à Lonié, 

"quartier n° 5, (commune de Lomé) et borné au nord p~r 
le T, 180 il la dame Basma Anto.ine Simani (Syrien!le), 
à llest par la rue d'Amoutivé, au' sud et à ('ouest les 
Titres nO' 63 el 410 du cercle'de Lomé·appartenant à 
Th. Anthony. 

Il déclare que ledif immeuble lui appartient et n>est, 

à sa connaissance, grevé d'auéuns droits ou charges 

réels, actuels ou éventuels. 


Toutes personnes intéressées sont adrrl{ses à former, 
opposition aux présentes immatriculations, ès..nlaÎns du 

conservateur soussigné~ dans ]e déÎai de. trois mois,à 

compter de l'affichage des présents avis+ qui aura lieu 

~ncessanlment en l'auditoire du tribunal civil de Lomé. 


Le conservateur de la propriété foncière. 

- PEYROTTES. 

• 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation des Ports de Lomé et d'Anécho 

pendant le mois de Février 1934 

'. DBSTINATION DES NAVIRBS 

22-New-Texas 
Philadelphfe-Opobo 

23-Maaskerk 
Douala-Hambourg 

,24-GodfreY Holt 
Ward-Liverpool 

25-Brazza 
Pte. Noire-Bordeaux 

2S-Touareg 
Douala-Marseille 

27-Cathlamet 
Jàcksonvîlle-!lfatadi 

28-Branta 
Trieste-Pte. Noirè 

29-Chelma 
Libreville-Marseille 

30-Daru 
Douala-Liverpool 

31-Ashlea 
Hull-Opobo 

32-Canada 
M •. rseille-Douàla 

33-Dagomba 
Liverpool-Opoho 

34"Ft. de Vaux 
Hamhourg-Matadi 

, 35-W1lhehe 
Harnhourg-Tiko 

36-Kumasian 
Liyerpo~I~Burutu 

37-Ft. de Douaumont 
Douala-Hamhourg 

3S-Foucauld 

39-Asie 
Bordeaux-Pte. Noire 

40-Robert Holt 
Kri bi-Liverpool 

41-Wakama 
Hambonrg-Maladi 

42-Helder 
Hamhourg-Douala 

43-Thomas Holt 
Rottel'dam-Warrl 

44-Ft. Lamy 
Rotterdam-:Vla lad i 

45-Canada 
Douala-Marseille 

46-Hoggar 
Mnfsei1le-Douaia 

4 ~-Congonian 
C,l,bar·llamb,urs·,i, An"h, 

Pte. Noire-Bordeaux 

-------~--------

DATES 

PAVILLON 1 -
D'ARR1V:BB : DB D8P'.AR'r 

Anglais 1. 2. a4 1. il. :14 

Hollandais -do -do-

Anglais 2. 2. 34 2. 2, 34 

Français 3. 2. 34. 3. 2. 34 

-'do 4. 2. 34 4.2.34 

Américain -do -do-

Itallen -t10 a. 2. 34 

Français 7.2. M 7,2.34 

Anglais -,do -do

-<10 do- i -do-

Fronçais . 8. 2. 341 8. 2. 34 

Anglais -do -do-

Français, 9. 2, 34 9. 2.' 34 

Allemand --do -do-

Anglais 
. 
Fran"çais 

-«0

-ùo-

Anglais 

10.2.34 

13. 2, 34 

-do

10,,2.34 

14.2.34 

13.2.34 

14.2.34 14.2.34 

'IG. 2, 34·16. 2. 34 

Allemand 18. 2, 34 IS. 2. 34 

Hollandais -do -do-

Anglais lY, 2. 34 19. 2, 34 

F..rançais -do -do

-do -do -tlo

-<!o 2'1, 2. 34 21. 2. 34 

Anglais 23,2.34 23,2.34 

I------I-----------

TONNAGB 

NOMJN:AL 

2.447 

2.ISO . 

fi.OSfi 

,3,122 

3.fias 

3.:119 

3.iOn 

2.105 

2,532 

lI.D6S 

JUOO 

3,15'1 

2.771 

2,151 

3.142 

6.599 

4.214 

'1.798 

2,2S"I 

2,229 

2,191 

3.Hi 

1UlHS 

3.109 

3.202 

-I----

EQUIPAGE 

51 

40 

142 

74 

:14 

41 

45 

;19 

39 

44 

77 

44 

160 

167 

39 

41 

32 

40 

44 

73 

:l4 

-I----

- ----1'-------
DtRARQUj , '."RQUt 

122.935 

0.027 

0.060 333,612: 

0.120 26.816, 

0.013 D12.233, 

123.308 

2tl,96!i 

176.1\28: 

2.589' 

5fi,814 3,466. 

20,ïiO 

62,902 

46,412 

iOH18 

49J!66 0.486

613.295 

10.504 

OMO 2.798· 

'199,982. 

41,440 

24,302 

32.518 

28,812 

12.884 404,404, 

00.071 

'17,386, 265.61G

--I-------~----
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NOMs) PI\OVllNANGB B'I'. 


OBSTINATION l>BS NA"!-BBS 


48-Wahehe 
Douala-Hambourg 

49-00ngonlan 
Anécbo·Hamboul·g 

50-Asie 
Ple.' Noire·Bordeaux 

51-0uémé . 
Marseille·Ple. Noire 

52-Amérique 
Bordeaux-Pte. Noire 

3-00ngonlan 
Calahar·Hambourg 

---,
DATES TONNÂGÈToruuG~ 

ÉQU1PAG·----.....,;:I·'----~- : 
. NOMI~ALn'ARIUVÉB DB lnWART DÉBARQué BMBARQUé.~ 

I----I----.I----I----.I-"--'----i------'-I....,.------'- 
Allemand 23. 2. 34 23.2.34 2.771 77 .0.177 

Angluis 2i.-2. a4 27.2. 34 3.202 375.232 

Françuis -<10 -do 4.214 107 0.913 3.208 

-do 28.2.34 en rade '2,417 44 609.009 

-do -do 28. 2.3~ ~.8G7 '146 :1.250 1.7'11 

PORT D'ANÉCHO 

Anslais '1 20 .. 2.34/ 26.2. .341 3.202 
34 1 

157.76.Q 

1
~======,===""~==~====~==~==~====~====~~~ >' 

PARTIE NDN OFFICIELLE 

• L'Administration du Territoire déclare 

décliner toutes respollsabilités à que/que titre 
que ce soit, à raison des texte's insérés dans. 
la partie non officié/le.• 

AVIS 

. de la perte de la copi,e du titre fOn'èler 

2 e Avis 

Conformément a,ux dispositions de J'arUcie 99 du 
,décret du 24 iuillet 1906 sur Je régime de la propriété 
foncière, il est donné avis de la perte de la copie du 
·titre foncÎcr numéro huit, du cercle de Klou-to, appar
'tenant au sieur·Quentah Kwassi, propriétaire. uemeu
orant à Pali mé; 

Lomé. le 1" Mars 1934. ,~ 

/.;e CNe{ du Se1"Vice des DoU().ne,'l - p. i. . 
"" ~ARBARRÔUX. ,'. 

COMPTqIRD'HORLOGERlESOICNÉE 

" A la Tour Eif/el" 

lOYEROT& JACOT 
-~ 

Catalogue général d'Horlogerie 
Bijouterie - Orfèvrerie, .~re5Sé 

. gràtis et franco. 
Envoie. de 'choÎ:l: 'sur demande à MM. les fonclilllUl.aÏt'el 

Facililés de paiement 

Rop\. .:men~ta $Ont demandés 

~" 

23. rue Gambetta .,.... BESANÇON. .,.... Fr....ce 

" 

IMPRIl\ŒRIE DE L'ËCOLE PROFESSlONNELLE M. c, LOMÉ - TOGO 




